
 

 
ORDRE DES ARCHITECTES 

ADEME 
   EUROPE ENVIRONNEMENT  

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
A LA FORMATION QUALITE ENVIRONNEMENTALE  

DES BATIMENTS N°13 
 

A retourner par courrier accompagné du règlement à :  
Ordre des Architectes - 7 avenue de Birmingham – 69004 LYON 

Enregistré sous le n°82 69 07151 69 auprès du Préfet de la Région Rhône Alpes 
N° SIRET : 77 987 661 400 016 

 
 

Nom et Prénom : __________________________________________________________  
Date de naissance : _________________________________________________________ 
N° portable :_______________________________________________________________ 
E-mail : __________________________________________________________________ 
 
Fonction ou titre :  
□ Architecte 
Numéro inscription au tableau de l’Ordre_________________________________________ 
□ Diplômé en Architecture 
□ Maître d’ouvrage 
□ Economiste 
□ Ingénieur 
□ Autre 
 
Nom de l’entreprise ________________________________________________________  
Adresse : ________________________________________________________________  
Code Postal :                                     Ville : ______________________________________ 
Téléphone / Télécopie :  _____________________________________________________  
 
□ participera à la formation QEB n° 13 sur la Qualité Environnementale des Bâtiments, qui 
débutera le : 17 Février 2011 dans les locaux de l’Ordre : 7 avenue de Birmingham 69004 
LYON 
 

Modalités d’inscription :  
Règlement : 3 100 € TTC (inclus le support outil/pédagogique) 
Le règlement est à joindre à ce bulletin d’inscription, par chèques libellés à « Ordre des 
Architectes Rhône Alpes » :  
□ 1 chèque de 1 550 € encaissé le 1er jour de la formation 
□ 1 chèque de 1 550 € encaissé 6 mois après le début de la formation, soit le 30 août 2011. 
L’inscription ne sera enregistrée qu’après la réception de ce document et des deux 
chèques de règlement. Aucun stagiaire ne sera admis le 1er jour de la formation sans 
règlement préalable. 
 
Annulation 
Toute inscription non annulée 1 mois avant le début de la formation sera considérée comme 
due et ne pourra faire l’objet d’un remboursement. Le participant a toujours la liberté de se 
faire remplacer par une autre personne, sur la totalité de la formation. 
 
Fait à .................................., le.................................. 
 
Signature : 
 

 



 

ORDRE DES ARCHITECTES – 7 avenue de Birmingham – 

69004 LYON 

 
 

MEMENTO 

 
 

Fonds de formation 
 

Pour les prises en charge, contactez : 
Le FIF PL :  
Téléphone : 01 55 80 50 00 
Site : www.fifpl.fr 
 

L’OPCA PL 
Téléphone : 01 46 39 38 37 
Site : www.opcapl.fr  
 

Le FAFIEC 
Téléphone : 01 81 02 11 12 
Site : www.fafiec.fr 
 

 
Cette formation réunit un nombre limité de participants afin de  
vous proposer des interventions de qualité et un temps de 
dialogue : les inscriptions sont enregistrées par ordre d’arrivée. 
N’attendez pas vous inscrire ! 

 
Cette formation rentre dans le cadre de la formation continue 
des Architectes. A ce titre, dès l’obtention de votre certificat, 
vous pourrez l’inscrire sur votre fiche du site de l’Ordre des 
Architectes. 
 
Pour toutes questions sur cette formation, merci de contacter : 
Nicole GIVEL 
Téléphone : 04 78 29 03 56 
Fax : 04 78 29 63 35 
E-mail : nicole.givel@architectes-ra.org 
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30 
(sauf vendredi 16 h 30) 

http://www.fifpl.fr/
http://www.opcapl.fr/
http://www.fafiec.fr/

